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INTRODUCTION 

• Projet initié en 2010 

• Demande d’AE en 2019 - 5 éoliennes à 92,5m : rejet pour 
insuffisance de l’étude d’impact 

• Relance du projet en 2022 

• Demande d’AE en 2024 – 4 éoliennes à 119,3m : rejet par 
les services de l’Armée au motif de l’impact sur les radars 
de Narbonne  (avis conforme) 

• Nouveau dossier en construction en 2025 – 4 éoliennes 
reconditionnées à 92,5m 

Création d’un « Comité de Projet » par la loi d’accélération 
des ENR

Décret n°2023-1245 du 22 décembre relatif au comité de 
projet prévu à l’article 211-9 du code de l’énergie 

A convier, obligatoirement 1 fois avant le dépôt :
• Représentants de la commune d’implantation
• Représentants de l’EPCI 
• Représentants des communes dans le rayon des 6 

km du projet 
• Représentant du porteur de projet



PRESENTATION DES PORTEURS DE PROJET



https://www.sodel-lezignan.fr/sodel/ 
Un projet né en 2010, de l’union de 3 caves coopératives du 
territoire, qui ont souhaité s’impliquer dans la transition énergétique 
et bénéficier des ressources de leur territoire. 

200 ADHÉRENTS

1400 HA EN VITICULTURE

LA SODEL

https://www.sodel-lezignan.fr/sodel/


LA SOCIÉTÉ EOS 

En 2022 : Repowering du Parc éolien du 

CERS sur les communes d’Escales et de 

Conilhac-Corbières
7.5 MW (10 éoliennes)          11,5 MW (5 éoliennes)

Serres

▪ Producteur et exploitant de 
parcs éoliens et solaires, sur 
le territoire depuis 2009

Eolien

195 MW

Solaire

139 MW

FMV
(6,07%)

Ville de Lausanne
(20,74%)

Groupe E
(23,09%)

Romande Energie
(29,71%)

Services Industriels 
de Genève (20,39%)

▪ Un actionnariat public – 

privé



▪ Partenariat liant la société EOS et la SODEL mis en 
place en 2010 

▪ 3 projets éoliens concernés : 

▪ La Plagne (Escales/Conilhac)

▪ Les Pigeonniers (Tourouzelle)

▪ La Picarelle (Montbrun)

▪ Il est convenu que chacune des trois caves 
coopératives puisse détenir jusqu’à 7% du capital des 
sociétés de chaque projet (Plagne, Picarelle, 
Pigeonniers). Il s’agit donc d’une participation de la 
SODEL qui peut s’élever à 21% du capital de chaque 
projet

▪ Chaque cave peut donc détenir 7% de chaque projet, 
soit 21% en tout (pour l’ensemble des 3 projets)

▪ Intégration des caves à la gouvernance des parcs :    
1 siège sur 3 dans les comités de pilotage

LE PARTENARIAT EOS/SODEL 



▪ Des projets historiques et sur lesquels nous 

comptons

▪ Travaillés avec et pour les acteurs locaux en 

concertation avec les collectivités  

▪ Soutien aux investissements et pérennisation 

de l’activité des caves coopératives 

LE PARTENARIAT EOS/SODEL 



PRESENTATION DU PROJET EOLIEN DE LA PLAGNE 



CHOIX DU SITE 

▪ Zone identifiée dès 2010 à l’échelle locale  

▪ En extension d’une ligne de 9 éoliennes (suite au 
renouvellement du parc éolien du Cers qui a 
permis le passage de 10 à 5 éoliennes) 

▪ Rare zone du secteur en dehors des contraintes 
techniques 

▪ Raccordement à proximité  

▪ Bonne acceptabilité locale, soutien du projet par 
les communes, l’intercommunalité et les caves 
coopératives via la SODEL 



OBJECTIFS DU PROJET 

▪ Participation à l’approvisionnement 

électrique national et à la réduction du 

recours aux énergies fossiles 

▪ Le scénario REPOS et le SRADETT 

visent des objectifs de déploiement de 

l’éolien terrestre en Occitanie 

de 3  600  MW  en  2030  et  5  500  

MW  en  2050. Au 31 mars 2024 : 

1 698 MW installés  

▪ Création de retombées économiques 

pour les collectivités 

▪  Retombées économiques durables 

pour les caves coopératives via la 

structure SODEL dédiée



CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 

▪ Eoliennes reconditionnées de 92,5m en bout de pale 

▪ 4 éoliennes et 1 poste de livraison (1 sur la commune d’Escales et 3 sur la 
commune de Conilhac + 1PDL)

▪ 2 éoliennes sur du foncier communal

▪ Accès par la pinède de Lézignan-Corbières (même accès que celui du parc du 
Cers)

▪ Investissement de 20 m€ 



CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 

▪ Eoliennes de 92,5 m en bout de pale avec un mât à 57 m 

▪ Plafond à 100m lié à une contrainte Armée (radars militaires 
de Narbonne à 32 km) 

▪ Obligation de recourir à des éoliennes reconditionnées liée à 
des disponibilités de machines neuves : les constructeurs ne 
fabriquent plus d’éoliennes de petits gabarits, c’est 
notamment le cas de la E70 (éolienne des parcs de Cers et de 
Conilhac).



CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 

Options de raccordement 

▪ La Gaudière à 5,3 km à vol d’oiseau (30 MW de 
Capacité réservée aux EnR au titre du S3REnR)

▪ Futur poste source Lézignan Nord à 4,6 km (fin 
2027)
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 Éolienne du projet de la Plagne
BA Coupe topographique

Angle de vue de la simulation
Localisation et orientation de la prise de vue

IGN Ortho - ©IGN Paris - Reproduction interdite ©INDDIGO, mars 2025

AIRE D’ÉTUDE RAPPROCHÉEENJEUX : Routes

Coordonnées (France Lambert 93) X 678941 ; Y 6230388

Altitude (IGN 69) 60.1 m

Date et heure (jj/mm/aaaa - hh:mm) 21/07/2023 - 10h44

Réglage de l’appareil ISO 100, f/9, 1/320s

Longueur de la focale 45 mm

Azimuth 339°

Eolienne(s) visible(s) - moyeu/pales seules 4/4 et 0/4
Distance à l’éolienne la plus proche (m) 3 620 m

Scan 25® - ©IGN Paris - Reproduction interdite ©INDDIGO, mars 2025
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SITUATION DE L'OBSERVATEUR PAR RAPPORT AU PROJET CONTEXTE PAYSAGER AUTOUR DU POINT DE PRISE DE VUE

 Éolienne construite en fonctionnement
 Éolienne autorisée ou en construction

B

A

N°16 -  Depuis la sortie de l’A61, à Lézignan-Corbières, au carrefour giratoire avec la D611 

La sortie de l’A61, à Lézignan-Corbières, est directement 
orientée vers les collines d’accueil des parcs éoliens de 
Conilhac-Corbières et du Cers, entre la barrière de péage 
et le carrefour giratoire desservant l’aérodrome et la D611. 
Les éoliennes en activité sont ainsi déjà bien visibles, par 
leurs rotors, au-dessus des reliefs de l’arrière-plan paysager. 
Elles y occupent un angle horizontal apparent de 20°�

Le projet éolien de la Plagne vient prolonger cette emprise 
visuelle occupée d’un angle de 5° environ, juste dans l’axe 
du carrefour giratoire (ou au centre du cône d’observation 
des usagers de la route). Bien que plus proches que les 
parcs construits, ses quatre éoliennes montrent des 
gabarits et des hauteurs visibles de rotors similaires à ceux-
ci. Elles forment un alignement régulier dans la continuité 
des éoliennes construites visibles� 

Comme la vitesse des usagers est faible sur ce tronçon, 
favorisant l’observation du paysage et qu’il s’agit aussi 
d’une séquence d’accueil et d’entrée dans l’agglomération 
lézignanaise, les effets visuels du projet sont évalués à un 
niveau modéré� 

Projet éolien

Conilhac-Corbières Cers



Afin de visualiser ce photomontage dans des conditions proches de la réalité, les planches doivent être imprimées au format A3 et être regardées à environ 55 cm
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80°40° 50° 60° 70°

Coupe topographique entre le point de prise de vue et l’éolienne la plus proche (E4), avec une zone de recul. 

N°16 - Depuis la sortie de l’A61, à Lézignan-Corbières, au carrefour giratoire avec la D611 

E2 E1E3E4

E4
PDV N°16



Afin de visualiser ce photomontage dans des conditions proches de la réalité, les planches doivent être imprimées au format A3 et être regardées à environ 55 cm
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A BDistance (m)

Coupe topographique entre le point de prise de vue et l’éolienne la plus proche (E3), avec une zone de recul. 

N°37 - Depuis la chapelle Notre-Dame-de-Colombier à Montbrun-des-Corbières 

E2E1 E3 E4

E3

PDV N°37



Afin de visualiser ce photomontage dans des conditions proches de la réalité, les planches doivent être imprimées au format A3 et être regardées à environ 55 cm

VU
E 

RÉ
A

LI
ST

E 
 4

0°
 - 

ÉT
AT

 P
RO

JE
TÉ

A BDistance (m)

Al
tit

ud
e 

(m
)

 PROJET ÉOLIEN DE LA PLAGNE (11) 

51

40°0° 10° 20° 30°

Coupe topographique entre le point de prise de vue et l’éolienne la plus proche (E1), avec une zone de recul. Les échelles ont été dilatées verticalement x3 pour une meilleure visibilité du relief.

N°23 - Depuis Azille, dans le jardin des plantes, rue des remparts 

E2E1 E4E3

E1
PDV N°23



SYNTHESE DES RETOMBEES



Taxe foncière

IFER, CVAE, CFE

PROJETS

Propriétaires exploitants 
(dont certains sont adhérents des 
caves SODEL)

Des retombées économiques directes à l’échelle du territoire 

VITICULTURE - TERRITOIRE

Consolidation de l’investissement, 
moyens financiers

LES CAVES SERONT ACTIONNAIRES DU PARC

ENV. 30% DU BUDGET ANNUEL D’UNE CAVE

Consolidation de l’investissement, 
moyens financiers

≃ 150 000 € / an

LES RETOMBÉES DU PARC ÉOLIEN 



PLANIFICATION 



URBANISME

▪ SCOT en vigueur à l’échelle de la CCRLCM. Un 
nouveau SCOT en révision dont l’arrêt est prévu 
prochainement 

▪ Un territoire qui a porté le développement des 
ENR dans le respect de ses objectifs

▪ La CCRLCM a suivi le développement du projet 
éolien de La Plagne et y est favorable 



URBANISME

Conilhac-Corbières : 

▪ PLU en vigueur. Projet en zone A et N  

PLU en cours de révision avec intégration d’une 
zone dédiée (Ne et Ae) 

Escales : 

▪ Projet conforme au PLU (Zone Na)

Pas de procédure de révision en cours 



URBANISME

Escales : 

▪ Projet conforme au PLU (Zone Na)

Pas de procédure de révision en cours 



URBANISME

Conilhac-Corbières : 

PLU en cours de révision avec intégration d’une zone dédiée 
(Ne et Ae) 

→  Secteur Ae : correspondant au secteur où les centrales 
éoliennes sont possibles

→  Secteur Ne : destiné à l’implantation d’une centrale 
éolienne 



ZONE D’ACCÉLÉRATION ENR 

▪ Zone d’accélération ENR retenue dans la cartographie 
départementale 



LA CONCERTATION



CONCERTATION

▪ Recours à un cabinet de concertation : Com Une Exception 

▪ Mise en place d’un comité de pilotage des projets dès 2022, incluant 
les communes concernées par les projets SODEL, Lézignan-Corbières, 
l’intercommunalité. 2 réunions/an, 6 comités de projets tenus à ce 
jour 

▪ Mise en place de permanences d’information dans les communes 

▪ Mise à disposition de documentation en mairie et questionnaires 

▪ Visites du parc éolien du Cers pour échanger sur le projet éolien de La 
Plagne 

▪ Visites de scolaires

▪ …

→ Un rapport de concertation retraçant toutes les étapes de la 
concertation et les retours des citoyens sera disponible dans le dossier de 
demande d’AE 



Historique 



CONCERTATION



CONCERTATION



SYNTHESE DES INCIDENCES DU PROJET

→ L’analyse des impacts bruts et résiduels du projet est finement 
détaillée au sein de l’étude d’impact jointe au dossier de demande d’AE 



INCIDENCES DU PROJET ÉOLIEN 

Source : Guide pour la mise en œuvre de l’évitement – mai 2021, Ministère de la Transition Ecologique 

Composantes étudiées dans l’étude d’impact : 

▪ Milieu humain 

▪ Milieu physique 

▪ Milieu paysager 

▪ Milieu naturel 



INCIDENCES RÉSIDUELLES SUR LE MILIEU HUMAIN



INCIDENCES RÉSIDUELLES SUR LE MILIEU HUMAIN



INCIDENCES RÉSIDUELLES SUR LE MILIEU PHYSIQUE



INCIDENCES RÉSIDUELLES SUR LE MILIEU PHYSIQUE



INCIDENCES RÉSIDUELLES SUR LE MILIEU NATUREL

Cf. Annexe pour tableau complet 

▪ Secteur riche en biodiversité avec des 
espèces présentant des enjeux forts  

▪ Bonne connaissance de la zone après 3 ans 
de suivi environnemental du parc éolien du 
Cers 

▪ Partenariat avec Aude Nature pour mise en 
place de mesures favorables à la biodiversité 



INCIDENCES RÉSIDUELLES SUR LE PAYSAGE 

▪ 45 photomontages présentés au sein 
du dossier de demande d’AE 

(consultables en version papier A3 
pendant le comité de projet)



INCIDENCES RÉSIDUELLES SUR LE PAYSAGE 



PROJET ÉOLIEN DE LA PLAGNE 

En réponse aux incidences identifiées, des mesures sont proposées par le BE sur chaque 

composante environnementale (milieu humain, physique, naturel et paysager). Il s’agit de 

décliner la séquence ERC (Eviter, Réduire, Compenser) dans le cadre de la définition du 

projet. 

▪ Mesures d’évitement = éviter les incidences du projet 

- Retrait d’une éolienne, 

- implantation selon alignement favorable et régulier, 

- retrait de la zone d’influence du Canal du Midi et 

- en dehors de l’axe de migration secondaire, 

- choix du gabarit d’éoliennes, 

- Etc…

▪ Mesures de réduction = réduire les incidences du projet-

- Limiter les émergences acoustiques des éoliennes, 

- mise en place d’un dispositif de détection/arrêt pour protection des oiseaux, 

- bridage en faveur des chauves-souris, 

- plantation d’arbres, 

- bourse aux arbres pour les citoyens,

- réduction des incidences en phase travaux, 

- intégration paysagère du PDL …  

▪ Mesures d’accompagnement = accompagner/favoriser l’insertion du projet dans les 

territoires

- Mesures d’intégration prévues pour les collectivités (145 k€), 

- mesures prévues pour les ACCA, 

- Mise en place d’un plan de gestion environnemental avec Aude Nature, 

- Mécénat en faveur du Canal du Midi

→ Les mesures sont précisées, listées et chiffrées au sein du 
dossier de demande d’AE



PLANNING DU PROJET 



ETAPES À VENIR 

Mai 2025 
Dépôt des Résumés non 
Techniques de l’étude 
d’impact en mairies  

Juin 2025 
Dépôt de la demande d’Autorisation 
Environnementale (AE) en Préfecture 

Instruction du dossier par les 
services et Enquête Publique 

Septembre 2026
Obtention de l’AE

2027 : Préparation du 
chantier et construction 



Merci de votre attention
Des questions ?  



ANNEXES



Tableau de synthèse des impacts sur la biodiversité 
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